
DELIBERATION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 29 NOVEMBRE 2021

L’an deux mil vingt et un, le vingt-neuf novembre, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la

Communauté de communes Sumène-Artense, s’est réuni à la salle socioculturelle de la commune de

Vebret, sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de la Communauté de

communes Sumène-Artense.

Etaient présents: Sylvie COURAGEUX (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE

(Beaulieu), Jean-Pierre GALEYRAND, Maryse MAZEIRAT, Patrick BORNET (Champagnac), Martine

MONCOURIER, Thierry FONTY (Champs sur Tarentaine MarchaI), Philippe DELCHET (La Monselie),

Brigitte CLAUDEL, Gustave GOUVEIA (Lanobre), Jean-Michel HOJAK (Le Monteil), Christophe

MORANGE (Madic), Eric MOULIER, Catherine BARRIER (Saignes), Jean-Paul MATHIEU (Saint-Pierre),

Françoise GILLES (Sauvat), Fabrice MEUNIER, Arnaud MOREAU (Vebret), Alain DELAGE, René

BERGEAUD, Céline BOSSARD, Bernard BOUVELOT, Marie-Ange FLEURET-BRANDAO (Ydes).

Ont donné pouvoir: Franck BROQUIN (Saignes) à Catherine BARRIER (Saignes), Johane GRANDSEIGNE

(Lanobre) à Brigitte CLAUDEL (Lanobre), Pascal LORENZO (Lanobre) à Alain VERGNE (Beaulieu),

Catherine MAISONNEUVE (Veyrières) à Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Joêlle NOEL (Trémouille) à

Marc MAISONNEUVE (Bassignac) Philippe VIALLEIX (Lanobre) à Brigitte CLAUDEL (Lanobre), Clotilde

JUILARD (Ydes) à Céline BOSSARD (Ydes)

Secrétaire de séance : Fabrice MEUNIER

Nombre de membres afférents au Conseil Communautaire : 34 / Nombre de membres présents : 24

Nombre de votants : 31

Date de la convocation : 23 novembre 2021

20211129014DE
REGLEMENT SUR LE PORTAGE DES REPAS A DOMICILE

Dans le cadre de la loi EGalim des mesures concernent la restauration collective ont un impact dans le

cadre du portage des repas à domicile. Au plus tard le 1er janvier 2022, la mise à disposition des

ustensiles à usage unique en matière plastique suivants est interdite : gobelets, verres, assiettes,

pailles, couverts, piques à steak, couvercles à verre, plateaux-repas, pots à glace, saladiers, boîtes et

bâtonnets mélangeurs pour boissons. De ce fait, les contenants jetables en plastique des plateaux

repas de Solanid doivent disparaître. Ils seront remplacés par des boîtes lavables et donc récupérables.

Il s’agit donc de faire évoluer le règlement sur le portage des repas à domicile pour intégrer cette

nouvelle obligation: les boîtes devront être rendues sous peine d’être facturées 0,60€ par boîte. Cette

nouvelle perspective nous oblige à repenser le service et notamment les horaires des agents car leur

charge de travail augmente. Il s’agit pour le Conseil communautaire d’adopter ce nouveau règlement.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l’unanimité, adopte le nouveau règlement sur le portage des

repas à domicile.

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE - MARCHAL, le 30 novembre 2021
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